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(Actes législatifs) 

DIRECTIVES 

DIRECTIVE 2013/35/UE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 26 juin 2013 

concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé relatives à l’exposition des 

travailleurs aux risques dus aux agents physiques (champs électromagnétiques) (vingtième 

directive particulière au sens de l’article 16, paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) et 

abrogeant la directive 2004/40/CE 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EURO

PÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et 

notamment son article 153, paragraphe 2, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d’acte législatif aux parlements 

nationaux, 

vu l’avis du Comité économique et social européen ( 1 ), 

après consultation du Comité des régions, 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire ( 2 ), 

considérant ce qui suit: 

(1) Selon le traité, le Parlement européen et le Conseil 

peuvent arrêter, par voie de directives, des prescriptions 

minimales afin de promouvoir des améliorations, en 

particulier du milieu de travail, pour garantir un meilleur 

niveau de protection de la santé et de la sécurité des 

travailleurs. Ces directives doivent éviter d’imposer des 

contraintes administratives, financières et juridiques 

telles qu’elles contrarieraient la création et le développe

ment de petites et moyennes entreprises. 

(2) L’article 31, paragraphe 1, de la charte des droits fonda

mentaux de l’Union européenne dispose que tout travail

leur a droit à des conditions de travail qui respectent sa 

santé, sa sécurité et sa dignité. 

(3) À la suite de l’entrée en vigueur de la directive 

2004/40/CE du Parlement européen et du Conseil du 

29 avril 2004 concernant les prescriptions minimales 

de sécurité et de santé relatives à l’exposition des travail

leurs aux risques dus aux agents physiques (champs élec

tromagnétiques) (dix-huitième directive particulière au 

sens de l’article 16, paragraphe 1, de la directive 

89/391/CEE) ( 3 ), de graves préoccupations ont été expri

mées par les parties prenantes, notamment par la 

communauté médicale, quant aux effets éventuels de la 

mise en œuvre de cette directive sur l’utilisation de procé

dures médicales reposant sur l’imagerie médicale. Des 

préoccupations ont également été exprimées quant à l’in

cidence de la directive sur certaines activités industrielles. 

(4) La Commission a examiné avec attention les arguments 

avancés par les parties prenantes et a décidé, après 

plusieurs consultations, de repenser complètement 

certaines dispositions de la directive 2004/40/CE sur la 

base de nouvelles données scientifiques fournies par des 

experts reconnus sur le plan international. 

(5) La directive 2004/40/CE a été modifiée par la directive 

2008/46/CE du Parlement européen et du Conseil ( 4 ), qui 

en a reporté de quatre ans le délai de transposition, puis 

par la directive 2012/11/UE du Parlement européen et du 

Conseil ( 5 ), qui a entraîné un nouveau report dudit délai 

de transposition jusqu’au 31 octobre 2013. Ce report 

devait permettre à la Commission de présenter une 

nouvelle proposition, et aux colégislateurs d’adopter 

une nouvelle directive reposant sur des éléments 

probants plus récents et plus fiables. 

(6) Il convient d’abroger la directive 2004/40/CE et d’ins

taurer des mesures plus appropriées et plus proportion

nées visant à la protection des travailleurs contre les 

risques liés aux champs électromagnétiques. Ladite direc

tive ne traitait pas des effets à long terme, y compris des 

effets cancérigènes potentiels, pouvant découler d’une 

exposition à des champs électriques, magnétiques et élec

tromagnétiques variant dans le temps, à propos desquels 

il n’existe actuellement pas d’éléments scientifiques

FR 
29.6.2013 

Journal officiel de l’Union européenne 
L 179/1 

( 1 ) JO C 43 du 15.2.2012, p. 47. 

( 2 ) Position du Parlement européen du 11 juin 2013 (non encore parue 

au Journal officiel) et décision du Conseil du 20 juin 2013. 

( 3 ) JO L 159 du 30.4.2004, p. 1. 

( 4 ) JO L 114 du 26.4.2008, p. 88. 

( 5 ) JO L 110 du 24.4.2012, p. 1.
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ment de petites et moyennes entreprises. 

(2) L’article 31, paragraphe 1, de la charte des droits fonda

mentaux de l’Union européenne dispose que tout travail

leur a droit à des conditions de travail qui respectent sa 

santé, sa sécurité et sa dignité. 

(3) À la suite de l’entrée en vigueur de la directive 

2004/40/CE du Parlement européen et du Conseil du 

29 avril 2004 concernant les prescriptions minimales 

de sécurité et de santé relatives à l’exposition des travail

leurs aux risques dus aux agents physiques (champs élec

tromagnétiques) (dix-huitième directive particulière au 

sens de l’article 16, paragraphe 1, de la directive 

89/391/CEE) ( 3 ), de graves préoccupations ont été expri

mées par les parties prenantes, notamment par la 

communauté médicale, quant aux effets éventuels de la 

mise en œuvre de cette directive sur l’utilisation de procé

dures médicales reposant sur l’imagerie médicale. Des 

préoccupations ont également été exprimées quant à l’in

cidence de la directive sur certaines activités industrielles. 

(4) La Commission a examiné avec attention les arguments 

avancés par les parties prenantes et a décidé, après 

plusieurs consultations, de repenser complètement 

certaines dispositions de la directive 2004/40/CE sur la 

base de nouvelles données scientifiques fournies par des 

experts reconnus sur le plan international. 

(5) La directive 2004/40/CE a été modifiée par la directive 

2008/46/CE du Parlement européen et du Conseil ( 4 ), qui 

en a reporté de quatre ans le délai de transposition, puis 

par la directive 2012/11/UE du Parlement européen et du 

Conseil ( 5 ), qui a entraîné un nouveau report dudit délai 

de transposition jusqu’au 31 octobre 2013. Ce report 

devait permettre à la Commission de présenter une 

nouvelle proposition, et aux colégislateurs d’adopter 

une nouvelle directive reposant sur des éléments 

probants plus récents et plus fiables. 

(6) Il convient d’abroger la directive 2004/40/CE et d’ins

taurer des mesures plus appropriées et plus proportion

nées visant à la protection des travailleurs contre les 

risques liés aux champs électromagnétiques. Ladite direc

tive ne traitait pas des effets à long terme, y compris des 

effets cancérigènes potentiels, pouvant découler d’une 

exposition à des champs électriques, magnétiques et élec

tromagnétiques variant dans le temps, à propos desquels 

il n’existe actuellement pas d’éléments scientifiques
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( 2 ) Position du Parlement européen du 11 juin 2013 (non encore parue 
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( 3 ) JO L 159 du 30.4.2004, p. 1. 
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OBJECTIF DE LA JOURNEE

La section Rayonnements Non Ionisants (RNI) de la Société Française de Radio-
protection (SFRP) organise cette journée dans le but de présenter la nouvelle 
directive européenne sur les expositions professionnelles aux champs électriques, 
magnétiques et électromagnétiques. Les thématiques abordées permettront d’en 
connaître le contenu et les fondements ainsi que ses implications pratiques pour 
les médecins du travail, les ingénieurs sécurité et toutes personnes impliquées 
dans la surveillance des risques au travail.

PROgRAMME DE LA JOURNEE

08h30-09h00 Accueil des participants - Inscriptions

09h00-09h10 Introduction : Anne Perrin (Présidente de la section RNI) 

       Session 1 - Champs électromagnétiques et santé

09h10-09h25 Qu’est-ce qu’un champ électromagnétique ?  
 > Alain Azoulay / consultant

09h25-09h55 Quels sont les effets des champs sur la santé ?  
 > Isabelle Lagroye / IMS Université de Bordeaux

09h55-10h10 Quels sont les travailleurs à risque particulier ?  
 > Martine Souques / EDF

10h10-10h25 Questions

10h25-10h50 Pause-café

       Session 2 - Présentation de la Directive : 
 du fondement à la transposition

10h50 -11h10 Les lignes directrices de l’ICNIRP 
 > Bernard Veyret / IMS Université de Bordeaux

11h10-11h40 La nouvelle directive 2013/35/UE limitant l’exposition  
 des travailleurs aux champs électromagnétiques  
 > Patrick Moureaux / INRS

11h40-11h50 Transposition de la directive en droit français  
 > Peggy Mathieu / DGT

11h50-12h10 Questions

12h10-14h00 Déjeuner

       Session 3 - Evaluation des niveaux d’exposition  
 aux champs électromagnétiques

14h00-14h20 Comment mesurer un champ électromagnétique  
 et évaluer l’incertitude de mesure ?  
 > Emmanuel Nicolas / Bureau Veritas

14h20-14h35 ELF - Comment calculer le champ électrique induit  
 dans le corps humain et avec quelle incertitude ?   
 > Noël Burais / AMPERE Université de Lyon

14h35-14h50 RF - Comment calculer le DAS dans le corps humain  
 et avec quelle incertitude ?  
 > Joe Wiart / Orange Labs

14h50-15h00 Questions

     Session 4 -  Expositions professionnelles :  
 panorama et retours d’expérience 

15h00-15h15 Panorama des expositions professionnelles  
 > Patrick Moureaux / INRS

 Exemples de mise en œuvre de la directive 2004/40/CE  
 en milieu professionnel et perspectives de la directive  
 2013/35/UE

15h15-15h30 Chez TDF > Allal Ouberehil / TDF

15h30-15h45  Chez RTE > François Deschamps / RTE

15h45-16h00  Chez Renault > Patrick Staebler / Renault

16h00-16h15  En milieu hospitalier 
 > Jacques Felblinger / INSERM U947

16h15-16h30 Questions

16h30-16h45  Le point de vue d’un médecin du travail  
 > Pascal Saint-Eve / EDF

16h45-17h05  Discussion générale

17h05-17h15 Conclusion de la journée  
 > Peggy Mathieu / DGT

LA NOUVELLE DIRECTIVE EUROPEENNE 2013/35/UEEXPOSITIONS PROFESSIONNELLES AUX CHAMPS ELECTROMAGNETIQUES 0 - 300 GHZ 

FIChE D’INSCRIPTION

UIC Paris, le 3 décembre 2013
Fiche à retourner avant le 15 novembre. 

SFRP
BP 72, F 92263 Fontenay-aux-Roses CEDEX
Tél. 01 58 35 72 85 – Fax 01 58 35 83 59

NOM ............................................................................................................................................................................

PRéNOM ..................................................................................................................................................................

ADRESSE (pour toute correspondance)

 ...........................................................................................................................................................................................  

 ...........................................................................................................................................................................................  

TéLéPHONE :.......................................................................................................................................................

               FAX : .................................................................................................................................................

        E-MAIL : ...................................................................................................................................................

Droits d’inscription (dispensés de T.V.A.) :

  Membre actif SFRP .........................................................................................................200 €

  Membre retraité ou étudiant ............................................................................100 €

  Autre participant ...............................................................................................................250 €

Ces droits comprennent l’inscription aux journées, les déjeuners pris sur 
place, les pauses café et les résumés des communications remis lors de 
l’enregistrement. Ils peuvent être imputés sur votre budget de formation 
continue sous le numéro : 119 208 131 92. Seules les annulations 
d’inscription communiquées au secrétariat de la SFRP avant le 15 
novembre donneront lieu à remboursement des sommes versées.

Règlement :

  par chèque bancaire ou postal joint à l’ordre de la SFRP 

  par virement bancaire à l’ordre de la SFRP

BNP PARIBAS - Agence FONTENAY-AUX-ROSES
RIB : 30004  00140  00000995229  61
IBAN : FR76  3000  4001  4000  0009  9522  961
BIC : BNPAFRPPMAS


